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La présente notice concerne la réhabilitation du domaine Fliche Bergis en Accueil de Loisirs Sans Hébergement 

(ALSH) dont l’emprise se situe dans un espace remarquable d’une commune littorale. 

 

Dans les espaces remarquables et caractéristiques du littoral, le principe d’interdiction de construire 

s’applique. Toutefois, des exceptions sont limitativement autorisées au titre de l'article R. 121-5 du code de 

l'urbanisme, et notamment, afin de permettre « la réfection des bâtiments existants et l’extension limitée des 

bâtiments et installations nécessaires à l’exercice d’activités économiques ». 

 

Ainsi, les activités d’un ALSH peuvent-elles être considérées comme étant de nature économique ? 

 

Au sens de l’ordonnance n° 2004-503 du 7 juin 2004 portant transposition de la directive 80/723/CEE modifiée, 

une activité économique est une activité de production ou de commercialisation de biens ou de services 

marchands. 

Aussi, l’INSEE considère une activité économique comme le « processus qui, à partir d'intrants, conduit à la 

fabrication d'un bien ou à la mise à disposition d'un service ». 

La CJCE estime qu’une entité exerce une activité économique quand celle-ci consiste à « offrir des biens ou des 

services sur un marché donné », indépendamment de son « statut juridique et de son mode de financement », 

ainsi que de son but lucratif ou non (CJUE, 18 juin 1998, Commission c/Italie). 

Ainsi, pour qu’une activité de mise à disposition d’un service puisse être qualifiée d’économique, il faut que 

cette dernière intervienne sur un marché concurrentiel. 

 

D’une part, les activités d’un ALSH consistent effectivement à la mise à disposition d’un service marchand 

faisant l’objet d’une transaction financière. 

D’autre part, force est de constater que ces activités interviennent sur un marché concurrentiel. 

Concernant l’activité d’accueil de loisirs, de nombreux organismes tels que Léo La Grange, l’UFCV mais aussi 

des associations de tailles plus modestes ou encore les communes elles-mêmes se partagent le marché des 

accueils de loisirs. On peut donc considérer les accueils de loisirs comme des activités économiques. 

 

Notons également que selon l’INSEE, les ALSH sont caractérisés par le code APE 88.91A intitulé « Accueil de 

jeunes enfants » . 

L’activité principale exercée est ainsi codée selon la nomenclature d’activité française (NAF Rév.2) 

 

Ainsi, la réfection du domaine Fliche Bergis et l’extension limitée du bâtiment à 60 m² de surface de plancher 

seront nécessaires au développement des activités économiques de l’ALSH . 

 
 

 


